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CHANCE DE LA NUMÉRISATION 

Jusqu’ici, les plans des architectes n’étaient 

pas très précis au moment des appels d’offres. 

Par conséquent, les documents ad hoc de vaient 

être établis de manière très précise pour ga-

rantir la sécurité requise sur le plan juridi que 

et contractuel. C’est à ce niveau que le Cata-

logue des articles normalisés (CAN) du CRB 

entrait en jeu. Si les architectes sont de plus 

en plus nombreux à lancer des appels d’offres 

selon la méthode du BIM, il est nécessaire 

qu’ils puissent le faire en se basant sur les élé-

ments de construction. Le CAN est désormais 

disponible sous forme digitale et non pas uni-

quement dans des classeurs. Mais ce n’est pas 

là le facteur décisif. 

Ce qui est crucial, c’est de permettre des 

appels d’offres qui soient clairs et juridique-

ment contraignants et ce aussi dans l’environ-

nement BIM. Les modèles BIM étant très pré-

cis, ils fournissent d’autres bases pour l’appel 

d’offres, comme par exemple des exigences 

spécifiques posées à un élément de construc-

tion. «Jusqu’ici, les appels d’offres mention-

naient par exemple qu’une paroi était souhai-

tée avec indication exacte du coffrage à uti liser 

et du mélange de béton». C’est ce que déclare 

Pasquale Petillo, chef Production et membre 

de la direction du CRB.

Et d’ajouter: «même les vis à utiliser 

 ét aient indiquées. Ainsi, l’entrepreneur n’avait 

pas la possibilité d’apporter son savoir-faire. 

L’unique moyen de se démarquer de ses con-

currents était la fixation des prix.»

Mais maintenant, les choses changent. «Si 

l’entrepreneur reçoit avec les documents d’ap-

pels d’offres des données nouvellement struc-

turées avec indication des exigences posées 

aux éléments de construction au lieu de mo-

dèles prédéfinis, alors il aura la chance d’ap-

porter ses propres améliorations et nouveau-

tés au profit de ses marges.» Selon Petillo, il 

s’agit là d’un avantage de taille pour les en-

trepreneurs. «Ils peuvent développer leurs 

technologies et leurs méthodes, puis se mettre 

à la recherche de nouveaux mandats sur cette 

base. C’est ce qui stimule l’innovation.» 

Toujours selon Petillo, la nouvelle forme 

du CAN comporte un autre avantage, il n’y a 

plus de rupture de média. En outre, des règles 

bien précises sont définies. Lors de modifica-

tions de commande, le système indique les 

travaux devant encore être exécutés. «Des rè-

gles étaient bien entendu déjà fixées dans le 

CAN actuel», précise Petillo, «mais le donneur 

d’ordre devait s’informer lui-même des consé-

quences de toute modification de commande. 

Désormais, l’annonce est automatique, les per-

sonnes concernées savent quels sont les points 

à adapter en cas de modification de comman - 

de.» 

La première étape a consisté à établir un 

prototype; dès janvier, un projet-pilote sera 

lancé. La Haute école zurichoise de sciences 

appliquées (ZHAW) y participera en apportant 

son savoir-faire en matière d’innovation. Se lon 

Petillo, la nouvelle forme du CAN pour l’envi-

ronnement BIM sera commercialisable d’ici 

deux à trois ans. Mais le CAN actuel continuera 

à être utilisé pour les appels d’offres conven-

tionnels.

Susanna Vanek

LA DIGITALISATION DU CAN OFFRE  
DE GRANDES CHANCES 
Le Catalogue des articles normalisés (CAN) du CRB sera conçu sous une 
nouvelle forme pour permettre aux architectes de lancer des appels  
d’offres à partir des modèles BIM, focalisés sur les éléments de construction.

Pasquale Petillo, chef Production et membre de la direction du CRB, explique les éléments  
de la digitalisation du CAN. Photo: Susanna Vanek


